
POUR LES RIVERAINS DOMICILIÉS EN LOGEMENT INDIVIDUEL
Vous pouvez déposer votre sapin devant chez vous. 
Il sera ramassé au passage de l’attelage en fonction du 
jour de collecte.

POUR LES RIVERAINS DOMICILIÉS EN LOGEMENT COLLECTIF
OU HORS TOURNÉE
Vous pouvez déposer votre sapin naturel sur les points 
d’apport volontaire situés sur la carte (au verso).

POUR LES RIVERAINS NE POUVANT PAS DÉPOSER LEUR SAPIN
La Communauté d’Agglomération du Boulonnais réalisera 
sa traditionnelle tournée de ramassage des sapins le 
vendredi 13 janvier sur l’ensemble de la commune.

Les sapins naturels doivent être débarrassés de toute décoration. 
Les sapins seront broyés par les services municipaux et le 
compost servira ensuite au paillage des massifs.

COMMENT SE DÉROULE LE RAMASSAGE ?

OPÉRATION RAMASSAGEDES SAPINS NATURELS

MARDI 10 ET JEUDI 12 JANVIER 2023

Cette année encore, la municipalité réitère son partenariat avec 
l’association Cré’Actif pour le ramassage des sapins naturels avec 
deux juments boulonnaises. Cette action s’inscrit dans la démarche 
écologique engagée par la municipalité et permet de valoriser le 
patrimoine local dont la race des chevaux boulonnais fait partie.



PARCOURS DU MARDI 10 JANVIER 2023

PARCOURS DU JEUDI 12 JANVIER 2023

OPÉRATION RAMASSAGE
DES SAPINS NATURELS

MARDI 10 ET JEUDI 12 JANVIER 2023
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